
Communi~uc 5u19 
non o f f i c i e l  

Les renseigriernents suivants é p a n d  du Greffe de la Cour 

internat ionale  de Justice ont  été mis  o£ficieusement à la dis- 

eosition de la presse: 

La Cour t i e n d r a  une zudience publiqiis l e  lundi  2$ mai 1951, 

10 heures 30, au cours de laquelle l ec ture  sera donnée de son 

av is  consu l ta t i f  dans l'affaire concernant les Réserves 5 la 

Convent ion pour 13 prévention e t  l a  répress ion  du crime de 

La Haye, le 24 mai 1951, 




